
INSTRUCTION N° 

Référence

Date de signature

Emetteurs 

Objet

Commande

Action à réaliser

Echéance

Contacts utiles 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2022/26 du 30 décembre 2022 Page 181



Nombre de pages et annexes 

Résumé

Mention Outre-mer

Mots-clés

Classement thématique

Textes de référence

Circulaire / instruction abrogée

Circulaire / instruction modifiée 

Rediffusion locale

Validée par le CNP le 16 décembre 2022 - Visa CNP 2022-141 

Document opposable 

Déposée sur le site Légifrance

Publiée au BO

Date d’application 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2022/26 du 30 décembre 2022 Page 182



I. Des mesures d’aide sont mises en place pour faire face à la hausse tarifaire 
de l’énergie 

1. Le bouclier tarifaire gaz pour les établissements hébergeant des personnes âgées ou 
handicapées 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2022/26 du 30 décembre 2022 Page 183



2. Deux mécanismes alternatifs sont prévus pour l’année 2023 pour limiter les charges 
d’électricité des établissements et services n’hébergeant pas de personnes âgées ou 
handicapées 

2.1. L’application du bouclier tarifaire pour les structures qui emploient moins de 
10 personnes et réalisant moins de 2 M€ de chiffres d’affaires 

2.2. L’application de l’amortisseur électricité pour les structures qui ne sont pas 
déjà éligibles aux boucliers tarifaires

Des informations sont disponibles sur le site du ministère de la transition énergétique 
sur l’ensemble de ces dispositifs et seront complétées au fil de l’eau 
( ). 
Vous trouverez également en annexes 1 à 3 de la présente instruction la foire aux 
questions (FAQ) Bouclier tarifaire du ministère de la transition énergétique (annexe 1), 
le dépliant Plan de sobriété énergétique – Les dispositifs d’aide de l’Etat (annexe 2) et 
le dépliant Plan de sobriété énergétique – Bonnes pratiques (annexe 3).     
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3. Les guichets d’aide au paiement de la facture d’énergie (gaz/électricité) pour les gros 
consommateurs 

4. Mise en place d’un dispositif contractuel d’approvisionnement en énergie de ces 
établissements en partenariat avec le Resah, opérateur achat et logistique 

 
 

II. Des recommandations en matière de régulation de la température dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
afin d’allier sobriété énergétique et enjeux de préservation de la santé et du 
bien-être des résidents. 
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Je vous prie de bien vouloir assurer la diffusion des différentes informations contenues 
dans cette instruction ainsi que les documents en annexes 1 à 3 à vos services et, par 
leur intermédiaire, aux établissements et services médico-sociaux de vos territoires Je 
vous remercie également de veiller à leur appropriation par l’ensemble des acteurs.

via DGCS-ALERTE@social.gouv.fr
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